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Robert Schuman déclaré vénérable par le 
pape François 

Le pape François vient de déclarer vénérable Robert Schuman ce samedi 19 juin 2021. C'est 
une grande nouvelle pour toute l'Eglise, et particulièrement en Moselle.  

Réagissant à cette information, Mgr Lagleize exprime sa grande joie pour le diocèse de Metz 

qui attendait ce décret de vénérabilité depuis longtemps. Pour lui : « l’Église reconnait 

aujourd’hui que Robert Schuman a vécu les vertus évangéliques d’une manière héroïque, ce 

qui se traduit par cette reconnaissance de vénérabilité. Désormais Robert Schuman rejoint 

Mme Caroline Carré de Malberg et le Dr Étienne Pierre Morlanne parmi les personnes 

vénérables pour l’Eglise et originaires du diocèse. Il faut à présent intensifier la réputation 

de sainteté de l’un des pères fondateurs de l’Europe en lui confiant les intentions que nous 

portons. »  

 

Etre déclaré vénérable, qu’est-ce que cela signifie ? 

La décision de déclarer une personne vénérable par le Pape ouvre la voie à la possible béatification 
puis, peut-être, à la reconnaissance de sa sainteté.  

Le statut de vénérable atteste de l’héroïcité des vertus du « serviteur de Dieu ». La vie de la 
personne vénérable témoigne d’un don de soi complet au service du bien commun. 
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Une démarche engagée de longue date par l’Institut Saint-Benoît 

La première étape de la canonisation fut l’enquête diocésaine, portée par l’Institut Saint-Benoît. 
Pour Robert Schuman, le procès diocésain a été ouvert en 1990 et clôturé en 2004 dans le diocèse 
de Metz. Tout le travail effectué par l’Institut Saint-Benoît veut permettre de mieux faire connaître 
l’homme et le chrétien qu’il était, montrer l’engagement politique comme un service éminent 
pour le bien commun, la construction de la paix et la réconciliation de nations divisées par les 
conflits.  

Le dossier de l’enquête diocésaine a été envoyé à la Congrégation pour la cause des saints, à Rome, 
qui lui a donné le statut de serviteur de Dieu en 2006. Ce statut signifie que rien ne s’oppose à une 
vénération personnelle, privée, de Robert Schuman. 

Après cette étape, le diocèse de Metz a déposé en 2019 la “positio” reprenant le travail de 
présentation des vertus de l’homme politique, père fondateur de l’Europe, et soumis à l’étude de 
la Congrégation pour la cause des saints. Selon les propos du Cardinal Semeraro, évêques et 
cardinaux de son dicastère ont dû valider au mois d’avril dernier “l’héroïcité des vertus” de Robert 
Schuman, avant de transmettre le dossier au pape, qui a pu déclarer officiellement la vénérabilité 
du père de l’Europe.  

 

ANNEXE : Petite biographie de Robert Schuman 

Robert Schuman est né au Luxembourg en 1886. Il héritera sa foi chrétienne de sa mère, une 
luxembourgeoise cultivée, Sa pratique religieuse traditionnelle aurait été discrète mais sincère. Très 
jeune comme avocat, il s’engage comme laïc dans des mouvements et au service du diocèse de Metz, 
dans les missions que lui confie les évêques. En 1913, il présidera la partie francophone du grand 
rassemblement laïc catholique, le Katholikentag, tenu à Metz. A la fin de la guerre, Robert Schuman 
devient membre de la commission municipale de Metz après le changement de l’administration et des 
structures politiques locales à Metz à l’arrivée des troupes françaises. Grâce à cela, il entrera dans la 
vie politique. Avant la seconde guerre mondiale, il sera député de la Moselle et, lors de débats à 
l’Assemblée, il militera pour le maintien du Concordat. Il s’occupera également activement des 
personnes réfugiées en France durant la période d’occupation nazie de l’Alsace et de la Moselle entre 
1940 et 1945. 

Après la Seconde guerre mondiale, il poursuit sa carrière politique et sera ministre des Affaires 
étrangères de 1948 à 1952. Son ami Jean Monnet et lui verront la nécessité urgente de créer une 
fédération européenne. Le projet rapidement accepté par les différents acteurs, Schuman le concrétise 
le 9 mai 1950 avec sa fameuse déclaration pour la fondation de la Communauté européenne du 
charbon et de l’acier, prémices de la construction européenne et signe éminent du travail 
de réconciliation engagé. Le plan Schuman entraîne la création de la Communauté européenne du 
charbon et de l’acier (CECA) qui est à l’origine de l’actuelle Union Européenne.  Ce jour sera 
commémoré chaque année depuis, comme le « Jour de l’Europe ». Il sera également le premier 
président du Parlement européen (de 1958 à 1961) ; celui-ci lui décernera d’ailleurs, à la fin de son 
mandat, le titre de « Père de l’Europe ».   
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A la fin de sa vie, Robert Schuman se retire de la politique et retrouve sa maison de Scy-Chazelles. Il 
s’intéresse toujours à l’actualité politique et européenne, sans intervenir publiquement.  

Il décédera à 77 ans, le 4 septembre 1963 à son domicile, ses obsèques auront lieu en la cathédrale 
Saint-Etienne de Metz. Sa dépouille a été transférée dans la petite église fortifiée Saint-Quentin de 
Scy-Chazelles, face à sa maison, devenue un musée départemental consacré à Robert Schuman.  
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